
TITRE I - CADRE ET PORTEE DU PLAN DE PREVENTION 
DES RISQUES INONDATIONS

I.1 - CHAMP D'APPLICATION, ZONAGE

Champ d'application
Le volet réglementaire du Plan de Prévention des Risques Inondations a pour objectif d'édicter, 
sur le territoire concerné, des mesures visant à :

• préserver les zones d’expansion naturelle et la capacité d'écoulement des eaux;

• limiter les conséquences du risque d'inondation par la maîtrise de l'occupation des sols;
• réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et des activités tant existants que futurs;

• supprimer ou atténuer les effets indirects des crues;
• faciliter l'organisation des secours et informer la population sur les risques encourus.

Le Plan de Prévention des Risques Inondations est régi par la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 
relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre les incendies  et  à 
la prévention  des  risques  majeurs ,  modifiée par  la loi  n° 95-101  du 2 février 1995 relative au 
renforcement de la protection de l'environnement. Le code de l'environnement et notamment le 
titre VI du livre V a repris les articles relatifs à la prévention des risques naturels de la loi du 
2 février  1995.  La  loi  2003-699  du  30  juillet  2003,  relative  à  la  prévention  des  risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages institue notamment la mise en place 
par les maires de repères de crue et l'obligation d'informer les acquéreurs et les locataires de biens 
immobiliers situés dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé.

Etablissement du PPRI
Le Plan de Prévention des Risques est approuvé par arrêté préfectoral après enquête publique 
dans les formes prévues par les articles L123-1 et suivants du Code de l'Environnement, et après 
avis des Conseils Municipaux des communes sur lesquelles le plan est applicable.

Modification
Le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles peut être modifié selon les prescriptions 
prévues à l'article 8 du décret n° 95.1085 du 5 Octobre 1995 relatif aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles

Zonage
Dans  le  Plan  de  Prévention  des  Risques  naturels  prévisibles  relatif  au  risque  d'inondation, 
l'évènement de référence est la crue dite crue centennale (c'est-à-dire la crue qui a la probabilité 
d'apparaître avec une chance sur 100 chaque année) ou c'est la crue la plus importante connue si 
elle est plus importante que la crue centennale.
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Différentes zones d'aléa sont déterminées à l'intérieur du périmètre défini par les limites atteintes 
par la crue de référence.

Les critères  hydrauliques  retenus  pour  la  détermination  de ces zones  d'aléa est  la  hauteur  de 
submersion ( + ou - 1,00m ) et la vitesse du courant (> ou < à 0,50 m/s).
Au niveau réglementaire, deux types de zones sont déterminées :

ZONE ROUGE : zone de préservation du champ d'expansion des crues, 

ZONE  BLEUE :  zone  qui  correspond  à  des  secteurs  inondables,  construits,  où  le 
caractère urbain prédomine et où il convient de tenir compte des crues.

I.2 - PORTEE DU PPRI

Portée

Le Plan de Prévention des Risques approuvé vaut servitude d'utilité publique
(article L 562-4 du code de l'environnement).

Il  est  annexé  au  Plan  Local  d’Urbanisme  conformément  à  l'article  L  126.1  du  Code  de 
l'Urbanisme.

Infraction au plan de prévention des risques naturels
Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un Plan de Prévention 
des Risques ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation, ou d'exploitation 
prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article L 480.4 du Code de l'Urbanisme.

Les dispositions des articles  L 460.1, L 480.1, L 480.2, L 480.3, L 480.5 à L 480.9 et   L 480.12 
du  Code  de  l'Urbanisme  sont  également  applicables  à  ces  infractions,  sous  la  réserve  des 
conditions suivantes :
1. Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet 

effet par l'autorité administrative compétente, et assermentés.
2. Pour l'application de l'article L 480.5, le tribunal statue au vu des observations écrites ou après 

audition du maire ou des fonctionnaires compétents, même en l'absence d'avis de ces derniers, 
soit sur la mise en conformité des lieux ou des ouvrages avec les dispositions du plan, soit sur 
leur rétablissement dans l'état antérieur.

3. Le droit de visite prévu à l'article L 460.1 du Code de l'Urbanisme est ouvert aux représentants 
de l'autorité administrative compétente.

Réparation des dommages - régime d'assurance
Deux situations peuvent se présenter :

✔ l'inondation est reconnue comme catastrophe naturelle par arrêté ministériel;

✔ l'inondation n'est pas reconnue comme catastrophe naturelle. Il s'agit dans ce cas de crues non 
débordantes ou faiblement débordantes.
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Catastrophe naturelle

Le respect des dispositions d'un Plan de Prévention des Risques naturels conditionne la possibilité 
pour l'assuré de bénéficier de la réparation des dommages matériels, directement occasionnés par 
l'intensité  anormale  d'un agent  naturel,  lorsque l'état  de catastrophe naturelle  est  constaté  par 
arrêté ministériel.

Les biens et activités implantés antérieurement à la publication d'un PPR continuent à bénéficier 
d'un régime général de garantie prévue par la loi.
Le règlement du PPR prévoit des mesures de prévention pour les biens et activités implantés 
antérieurement à la publication de l'acte approuvant le PPR.

Ces mesures ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 
pour cent de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du plan.
Ces mesures peuvent être rendues obligatoires dans un délai de cinq ans, lequel peut être réduit en 
cas d'urgence.

Dans ce cas, le respect de ce type de prescriptions dans les délais impartis pour les biens existants 
conditionne la possibilité pour l'assuré de bénéficier de la réparation des dommages matériels, 
directement  causés  par  l'intensité  anormale  d'un  agent  naturel,  lorsque  l'état  de  catastrophe 
naturelle est constaté par arrêté ministériel.
Le Plan de Prévention des Risques ne peut  pas interdire les travaux d'entretien et  de gestion 
courants  des  bâtiments  implantés  antérieurement  à  l'approbation  du  plan,  notamment  les 
aménagements internes, les traitements de façade, la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent 
les risques, en créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée.

La loi  95.101 du  2  Février  1995,  dans  son  article  17,  a  modifié  le  code  des  assurances  en 
précisant 
"Toute clause des contrats d'assurance tendant à subordonner le versement d'une indemnité, en 
réparation  d'un  dommage  causé  par  une  catastrophe  naturelle  à  un  immeuble  bâti,  à  sa 
reconstruction  sur  place,  est  réputée  non  écrite  dès  que  l'espace  est  soumis  à  un  Plan  de 
Prévention des Risques naturels prévisibles".

La loi 95.101 du 2 Février permet aux particuliers, en cas de destruction de leur habitation par 
l'inondation, d'en prévoir la reconstruction sur un autre site, non soumis au risque inondation, et 
de percevoir dans ce cadre le versement d'une indemnité.
L'arrêté du 5 septembre 2000 portant création de l'article A 125-3 du Code des Assurances permet 
une  meilleure  prise  en  compte  des  risques  naturels  en  favorisant  l'élaboration  des  plans  de 
prévention des risques. En effet, le dernier alinéa de l'article A 125-1 précise :

Dans une commune non dotée d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles pour le risque faisant l'objet 
d'un arrêté portant constatation de l'état de catastrophe naturelle, la franchise est modulée en fonction du nombre de 
constatations de l'état de catastrophe naturelle intervenues pour le même risque au cours des cinq années précédant la 
date de la nouvelle constatation selon les modalités suivantes:
• première et deuxième constatation: application de la franchise
• troisième constatation: doublement de la franchise applicable
• quatrième constatation: triplement de la franchise applicable
• cinquième constatation et suivantes: quadruplement de la franchise applicable
Les dispositions de l'alinéa précédent cessent de s'appliquer à compter de la prescription d'un plan de prévention des 
risques naturels  prévisibles pour le risque faisant  l'objet  de l'arrêté  portant  constatation de  l'état  de catastrophe 
naturelle.  Elles reprennent leurs effets en l'absence d'approbation du plan précité  dans le délai  de quatre  ans à 
compter de la date de l'arrêté de prescription du PPR.
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Inondation non reconnue catastrophe naturelle
Le versement d'indemnité dépend des conditions prévues dans les clauses du contrat d'assurance.
La  plupart  des  contrats  d'assurance  présents  sur  le  marché  exclut,  pour  les  particuliers,  le 
versement d'indemnité en cas d'inondation non reconnue catastrophe naturelle.

Les clauses "Dégâts des eaux" ne prennent pas en compte généralement ces risques.
Des contrats  peuvent  couvrir  ce risque.  Dans ce cas,  aucun texte  législatif  ne conditionne  le 
versement d'indemnité au respect ou au non respect des prescriptions du Plan de Prévention des 
Risques naturels prévisibles. Les clauses du contrat doivent être étudiées au cas par cas.
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